
Les Réseaux Agriconseils  

«Des subventions PAS 
COMPLIQUÉES pour des 
conseils d’experts !»

Par Louisette Rougeau, agr. 
Directrice Réseau Agriconseils Laurentides
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Référencement gratuit vers des 
professionnels dévoués



Taux de 

subvention

50 – 85 %
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VOUS AVEZ UN NIM ALORS VOUS Y AVEZ DROIT !
JUSQU’À 20 000 $ - 30 000 $ d’ici le 31 mars 2018
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Tous les secteurs d’intervention en services-conseils

• Agroenvironnement (4 CCAE)

• Régie des élevages (trad. et bio)

• Régie des cultures (trad. et bio)

• Gestion organisationnelle et des ressources humaines

• Gestion technico-économique et financière/Organisation des données

• Transformation alimentaire

• Commercialisation  & Agrotourisme

…en favorisant la collaboration interprofessionnelle avec les conseillers !
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OUI MAIS…ÇA VA ME COÛTER COMBIEN ?

Un Plan d’affaires de transfert coûte, par exemple : 3 000 $

• Le Réseau Laurentides subventionne à 70 %, maximum 7 000 $ :

le client paiera seulement 900 $ (+ tx)

• Si l’entreprise est bio, c’est 85 % de subvention, maximum  8 500 $ :

le client paiera seulement 450 $ (+ tx)

• De plus, le réseau paiera certains déplacements de conseillers 
éloignés *
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$$$ PAS DE PAPERASSE !

NON !!
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Le client a le choix du conseiller
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Avez-vous votre coupon pour un référencement 
gratuit ?
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